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Comment se degager d'un usufruit

Par nono78, le 16/06/2013 à 19:28

j'ai 85 ans, je ne peux plus assumer les frais afférents à une résidence secondaire comment
puis-je me dégager de mon usufruit de façon qu'il revienne à ma fille, propriétaire de ce
bien,d'en supporter les frais ?

Par youris, le 16/06/2013 à 20:33

bsr,
vous faites donation de l'usufruit de ce bien à votre fille qui en sera alors plein propriétaire.
bien entendu il y aura des frais de notaire et de mutation immobilière.
cdt

Par nono78, le 16/06/2013 à 21:44

merci!!!

Par Jibi7, le 16/06/2013 à 23:44

ayant une situation semblable dans ma famille on m'a parlé d'abdication de l'usufruit ? est ce
cela ?
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